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L’édito

Pour ce premier bulletin municipal de 2015, je vous adresse ainsi que le 

Conseil Municipal tous nos vœux  de santé, de bonheur à vous, ainsi qu’à 

ceux qui vous sont proches. 
 

Cette année 2015 verra un certain nombre des actions annoncées dans no-

tre programme municipal se mettre en place. Toutes ces actions répondent 

à l’objectif que nous nous étions fixés et qui est pour nous une authenti-

que ligne de conduite : offrir un projet de vie à chaque Jumeauvillois. 
 

Cela commence par maintenir un équilibre budgétaire, malgré l'augmenta-

tion du montant de fonds de péréquation, la diminution des dotations de l'état, et la mise en place de 

la réforme des rythmes scolaires. 
 

L'année 2015 sera l'année de mise en chantier de projets, d'adhésion, de regroupement, de concerta-

tion : 

 La restauration du lavoir 

 Le contrat rural concernant l’école 

 Une année de concertation pour la sécurité routière 

 Le regroupement pour l' achat électricité 

 L’adhésion de notre commune à l’Agence d’IngénierY’ Départementale 

 Le Schéma Régional de Coopération Intercommunale d’Ile de France 

Cette année 2015 ne manque donc ni de projets, ni d’ambitions. 

Toutefois, certains projets qui étaient encore d'actualité il n'y a pas si longtemps,  devront attendre 

encore quelques temps faute de financement, je le déplore croyez le bien : 
 

 Le programme triennal afin de réaliser divers travaux de voiries, notamment sur la route d'Har-

geville, la rue de Goussonville … 
 

 Notre station d'épuration, qui malgré les avancées et nos espoirs de la dernière mandature, se 

voit aujourd'hui stoppée par un étalement des investissements, mais nul doute que la CAMY, 

avec qui le projet est lié, réussira à faire une avancée significative que nous attendons depuis 

tant d'années. 
 

Un point également sur le vieillissement de la voirie, un certain nombre d'habitations ont subi derniè-

rement, une coupure d'eau, due à une canalisation qui a éclaté rue des Rosiers. 

Les canalisations ont  plus de 50 ans, d'autres incidents de ce genre ne sont pas à écarter à l'avenir, au 

même titre que le réseau d'assainissement et d’électricité qui sont encore plus vieux. 

Par faute de financements, d'aides, une commune seule ne peut faire face à ce genre de travaux, pour-

tant nous avons trop souvent entendu que les caisses sont vides et qu'il faut attendre, peut-on faire 

des économies sur des choses prioritaires de la vie, l'eau , l’électricité, et la voirie à mon sens, non ! 

 

Malgré la détresse économique actuelle, et les événements tragiques que notre pays a traversé ces 

dernières semaines, restons optimistes. 

Je vous renouvelle mes meilleurs vœux pour 2015 et je terminerai mon propos par une citation de 

Georges Bernanos. 

« L'avenir est quelque chose qui se surmonte. On ne subit pas l'avenir, on le fait. »  

             Jean-Claude LANGLOIS, Maire 

 



 4 

Les Conseils Municipaux, en bref …
 

 

 

L’ensemble des comptes-rendus sont consultables à la mairie et sur le site internet. 

Les points essentiels des décisions du Conseil Municipal sont développés dans les pages 

suivantes. 

 

 

 

 

 

1) Agents communaux - Informations 

 

Pour remplacer un départ, une personne sera recrutée sous contrat aidé à 

compter du 11 août. Son contrat sera signé pour une durée hebdomadaire de 35 h.  

 

2) Tarif garderie municipale 

 

Il a été convenu que les tarifs de la garderie 

municipale pour la rentrée de septembre 2014 seront 

fixés à : 

 3 € le matin  

 3 € la première heure le soir (16h15 à 17h15)  

 5,50 € le soir (16h15 à 18h30),  

plafonné à un maximum de 100 € en mois complet. 

Le tarif de la cantine reste inchangé. 

 

 

3) CAMY - Convention de groupement de commandes pour l’achat et la livraison 

de fournitures de bureau et de papier de reprographie 

 

Dans le cadre de la mutualisation des services et 

afin de pouvoir bénéficier de l’offre 

économiquement la plus avantageuse, la CAMY 

propose de participer à un groupement de 

commandes. 

L’accord-cadre sera divisé en 2 lots : 

- Lot 1 : achat et livraison de fourniture de bureau 

- Lot 2 : achat et livraison de papier de reprographie 

Chaque membre du groupement s’assure de la bonne exécution du ou des marchés 

pour ce qui le concerne et applique les modalités de paiement. 

Les modalités de fonctionnement du groupement de commande sont fixées dans 

la convention. 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL N° 6 du 9 Juillet 2014 
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Les Conseils Municipaux, en bref …
 

   

 

 

1) Agents communaux - Informations 

Pour seconder Monsieur DOUAY Cédric, Monsieur GRENET 

Gilles a été recruté sous contrat aidé à compter du 3 

septembre. Son contrat est signé pour une durée hebdomadaire 

de 26 h pour 6 mois renouvelable pour une durée totale de deux 

ans. 

2) Logement au 101 Grande Rue 

Le locataire actuel du 101 Grande Rue souhaite quitter son 

logement. Le préavis prendra fin au 8 octobre 2014. 

Il a été décidé pour la prochaine location 

- De demander un dépôt de garantie d’un montant de 600 euros 

- De fixer le loyer à 600 € hors charges, révisable tous les ans 

- De le louer non meublé 

 

3) Décision modificative 

 

L’armoire froide utilisée pour la cantine scolaire ne fonctionnant 

plus, il est nécessaire d’en racheter une. 

Un nouveau drapeau va être acheté pour les cérémonies. 

 

 

4) Règlement intérieur GARDERIE, TAP, CANTINE et TRANSPORT POUR LE 

CENTRE DE LOISIRS, ETUDE SURVEILLEE 

Suite à la réforme des rythmes scolaires, un nouveau règlement a du être 

édité pour inclure ces modifications. Ce règlement a été transmis à chaque 

foyer ayant un enfant scolarisé. 

 

5) Reversement du produit de la taxe communale sur la consommation finale 

d’électricité 2015 

Suite aux évolutions législatives introduites par la loi du 8 août 2014 concernant la 

Taxe Communale Finale d’Electricité. 

Le  SEY (Syndicat d’énergies des Yvelines) nous reversera la 

Taxe Communale sur la Consommation Finale d’Electricité 

perçue pour son territoire. 

 

6) DESIGNATION D’UN NOUVEAU DELEGUE REPRESENTANT LES AGENTS 

AU CNAS 

Lors de la séance du 1er avril, le Conseil Municipal avait désigné 

Mme JACOB comme déléguée au collège des agents, afin de la 

soulager, il est proposé de la remplacer et de désigner Mme 

BEAUDOIN-FAISSEAU. 
 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL N° 7 du 11 Septembre 2014 
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Les Conseils Municipaux, en bref …

   

 

 

1) Réforme du rythme scolaire 

Lors de la réunion de travail du 23 septembre en présence des 

professeurs des écoles, des membres de la Caisse des Ecoles, des parents 

d’élèves et des agents, il a été demandé de modifier les horaires d’école : 

9h-12h / 13h30-16h00 pour le bien être des enfants. 

Les inscriptions au TAP se feront désormais pour toute l’année scolaire.  

Rappel : Les TAP ne sont pas obligatoires mais tout enfant inscrit est 

dans l’obligation d’être présent. 

Tout enfant non inscrit ne pourra pas être accepté. 

L’ajustement de ces nouveaux horaires a été validé par le Directeur 

Académique des Services de l'Education Nationale (DASEN). 
 

2) CAMY - Convention relative à l’instruction des autorisations et actes relatifs 

à l’occupation des sols 

Le Conseil Municipal, approuve et autorise Monsieur le Maire à 

signer une convention d’assistance avec la Communauté 

d’Agglomération de Mantes en Yvelines, à titre gratuit, pour 

l’instruction des demandes d’autorisation d’occupation des sols.  
 

3) CAMY – Commissions thématiques 

Suite à des modifications de l’organisation de la CAMY, il convient de désigner les 

délégués titulaires ainsi que les suppléants qui représenteront la Commune aux 

instances communautaires de la CAMY. 
 

 
TITULAIRE SUPPLEANT 

Développement économique, emploi, 

enseignement et formation  
Mme VEZIN Mme GALTIE 

Aménagement de l’espace, préservation des 

espaces naturels, valorisation des espaces 

agricoles et prévention des risques, stratégie 

territoriale, promotion de la ruralité et soutien 

aux communes 

M COCHIN M LANGLOIS 

Habitat M MURET M LAFLEUR 

Politique de la ville et cohésion sociale Mme PIOT M COCHIN 

Développement durable et transition énergétique Mme PIOT M LAFLEUR 

Culture et patrimoine Mme NIVERT Mme VEZIN 

Déplacements M MILLIENNE Mme QUINET 

Sports, loisirs et développement touristique M CABARET Mme CABANILLAS 

Finances et mutualisation Mme ALEXANDRE M MILLIENNE 

Equipement, eau et assainissement M LANGLOIS M BOUGOUIN 

 
 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL N° 8 du 1 Octobre 2014 



 7 

Les Conseils Municipaux, en bref …
 

 

 

 

1) Taxe d’Aménagement 

Le 11 octobre 2011, avait été voté la taxe 

d’aménagement au taux de 3% (valable jusqu’au 

31/12/2014). 

Le 24 septembre 2013, a été décidé le versement 

à la CAMY de 1,5 point de cette taxe perçue 

l’année précédente et ce, chaque année à compter 

de 2013. Il convient de fixer à nouveau un taux 

pour cette taxe. 

Le Conseil Municipal, reconduit le taux de 3% 

valable pour une durée de 3 ans.  

Toutefois, le taux et les exonérations fixés ci-dessus pourront être modifiés tous 

les ans.  

2) Renouvellement de la Commission Communale Impôts Directs 

La durée du mandat des membres de la Commission Communale 

Impôts Directs est la même que celle du mandat du Conseil 

Municipal. Les membres de cette commission doivent être 

renouvelés. Le Conseil valide la liste de 24 candidats titulaires et 

suppléants parmi lesquels la Direction Générale des Finances 

Publiques désignera les membres de la C.C.I.D. (6 titulaires et 6 suppléants).  
 

3) SCHEMA REGIONAL DE COOPERATION INTERCOMMUNALE D'ILE DE FRANCE   
 

Voir page 12-13-14-15 
 

4) Groupement achat électricité – Enquête préalable 
 

La fin des tarifs réglementés de l’électricité pour les 

puissances supérieures à 36kVA, est fixée au 31 décembre 

2015.  

Les collectivités vont donc devoir organiser une mise en 

concurrence pour répondre à cette situation et désigner leur 

nouveau fournisseur en électricité. 

Le SEY engage une action d’accompagnement des communes 

pour l’électricité. 

Le SEY met donc à notre disposition son organisation et ses 

ressources afin de préparer un groupement de commandes 

pour l’achat d’électricité. 

Ce groupement vise à mutualiser les besoins en vue d’obtenir 

les tarifs les plus compétitifs possibles. Le SEY demande à Jumeauville quelques 

données sur les consommations électriques afin de définir au mieux les contours de ce 

futur groupement de commandes. 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL N° 9 du 20 Novembre 2014 
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Les Conseils Municipaux, en bref …

 

 

5) Tarif communal – Publicité dans le bulletin municipal 

Lors de la dernière réunion de la Commission Information, il a été évoqué l’insertion 

dans le bulletin municipal de publicité pour des entreprises extérieures à la 

commune.  

 

Le format retenu est celui d'une carte de visite (85 x 65 mn 

maximum). 

Le tarif annuel est de: 

- 50 Euros pour les entreprises extérieures à la commune 

- 25 Euros pour les entreprises situées sur la commune 

 

6) Logement Ecole 

Le bail de ce logement est arrivé à terme au mois de novembre 2014. 

Le Conseil valide la candidature Mme JACQUET, agent technique, 

remplissant les conditions d’attribution d’un logement avec astreinte. 

 

7) Adhésion à l’Agence d’IngénierY’ Départementale 78 

Le Conseil décide d’adhérer à l’Agence d’IngénierY’ Départementale 78. Elle a été 

créée pour accompagner les communes dans la conception et la réalisation des 

projets en apportant une assistance technique, juridique et financière dans les 

domaines de l’aménagement du territoire, des espaces publics, du logement, de la 

voirie et de l’assainissement. 
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La vie de la Mairie

11 novembre 

 
Les membres du 

Conseil Municipal, les 

représentants de la 

FNACA et bon nom-

bre de Jumeauvillois se 

sont réunis pour la 

commémoration du 11 

novembre. 

Chacun a pu découvrir 

le nouveau drapeau de 

la commune d’une 

grandeur de 100 cm X 

120 cm, pour permet-

tre aux anciens com-

battants de l’ériger 

plus facilement. 

 
Un peu d’Histoire. 

Emblème national de la Ve République, le drapeau tricolore est né de la réunion, sous la Révolu-

tion française, des couleurs du roi (blanc) et de la ville de Paris (bleu et rouge). Aujourd’hui, le 

drapeau tricolore flotte sur tous les bâtiments publics ; il est déployé dans la plupart des cérémo-

nies officielles, qu’elles soient civiles ou militaires.  

 

 

 

JUMEAUVILLE SOUHAITE LA BIENVENUE À AUGUSTINE 

 ELLE MESURE 640MM ET 
PÈSE 154KG 

Elle va rejoindre sur l’année 2015 

Ernestine - Rosa, notre cloche actuelle âgée 

de 308 années qui avait perdu sa sœur. 

L’église Saint-Pierre-ès-Liens de Jumeauvil-

le, ses administrés et ses élus remercient les 

sœurs de la Basilique Notre Dame des Victoi-

res à Paris pour cette donation. 
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La vie de la Mairie

LAVOIR 
 

Un appel d’offre a été lancé, plus de 25 dossiers ont été retirés auprès de 

la Mairie. L’appel d’offre comporte 4 lots : toiture, charpente, électricité 

et maçonnerie. Les analyses des offres sont en cours et les travaux vont 

commencer dans les mois à venir. 

CONTRAT RURAL - TRAVAUX DE L’ÉCOLE 
 

Le permis de construire concernant les travaux de l’école a été 

accordé par la Direction Départementale des Territoires. Le délai 

d’instruction étant bientôt achevé, l’architecte et les membres du 

Conseil Municipal vont pouvoir lancer les appels d’offre. 

 

 

 

 

VOEUX DU MAIRE 
 

Le 10 janvier, le Maire entouré de ses Conseillers Municipaux, de la 

Conseillère Générale du canton de Guerville Maryse DI BERNADO et du 

Député des Yvelines Jean-Marie TETART a présenté ses vœux à une cen-

taine de Jumeauvillois. 

Un moment privilégié pour faire un bilan sur les actions menées l’an passé et dresser un schéma 

directeur pour l’année 2015.  

Le moment également pour marquer une minute de silence en hommage aux victimes des évène-

ments dramatiques des jours derniers. 
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La vie du village

REMISE DES DIPLÔMES DU BREVET DES COLLÈGES - 28 NOVEMBRE 2014 

 
 

Une cérémonie a été organisée 

dans la salle des fêtes de Maule 

pour les collégiens. Le Maire de 

Maule, le Maire de Jumeauville et 

le Proviseur du collège ont remis 

le Diplôme National du Brevet à 

nos quatre Jumeauvillois : 

Maël LE MAGUER, Lucie TAIL-

LARD, Axel CHAROSSE et Cla-

ra OLIVIER. 
 

Le diplôme national du brevet 

évalue les connaissances et les 

compétences acquises à la fin du 

collège. Il fait une large part au 

contrôle continu et comporte une 

épreuve orale (Histoire des Arts) 

et trois épreuves écrites (Français, Mathématiques et Histoire-Géographie - Education civique) à 

la fin de la troisième. 

 

CROSS DU COLLÈGE 
 

Une fois de plus, nos collégiens Jumeauvillois ont été brillants ce vendredi 17 octobre 

lors du cross du collège de  la Mauldre. 

Nishal - 10ème classe 5ème Garçon 

Lisa et Lola  - 8 et 9ème classe 6ème Fille 

Arthur - 2ème classe 6ème Garçon 
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L’intercommunalité

Quel avenir ?

LA LOI

Votée le 27 janvier 2014,  La Loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 

d’Affirmation des Métropoles, appelée Loi MAPTAM, impose  aux Intercommunalités des 

départements de l’ Essonne, de la Seine et Marne, du Val d’Oise et des Yvelines, dont le siège se situe 

dans l’unité urbaine de Paris de se  rassembler pour former des intercommunalités  d’au moins 

200 000 habitants au 1er janvier 2016

Pour répondre à l’obligation de la Loi, les commissions départementales (CDCI), et la commission 

régionale de la coopération intercommunale (CRCI) ont été constituées.

Le Préfet de région a élaboré un Schéma Régional de Coopération intercommunale (SRCI) qu’il a 

présenté, le 28 août 2014, à la Commission Régionale de Coopération Intercommunale (CRCI). 
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Intercommunalité

Concernant notre territoire, le projet présente, au Nord du département des Yvelines, une 

nouvelle communauté d’agglomération allant de Mantes à Poissy, 73 communes, 405 049 habitants, 

regroupant les six intercommunalités de la vallée de la Seine : la Communauté d’Agglomération de 

Mantes en Yvelines (CAMY- 35 communes), la Communauté de Communes des Coteaux du Vexin 

(CCCV- 3 communes), la Communauté de Communes Seine Mauldre (CCSM- 3 communes), la 

Communauté d’Agglomération Seine & Vexin (CCSV- 17 communes), la Communauté d’Agglomé-

ration des 2 Rives de Seine (CA2RS- 12 communes) et la Communauté de Communes Poissy-

Achères-Conflans-Saint-Honorine (CCPAC- 3 communes).  

Les grandes étapes de la mise en place du projet : 
 

 Septembre 2014, le projet de SRCI a été transmis aux conseils municipaux et aux Etablisse-

ments Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre de la grande couron-

ne, qui disposaient de 3 mois pour rendre leur avis, à défaut de délibération dans ce délai, l’a-

vis était réputé favorable. 

 11 décembre 2014, la Commission Régionale de Coopération Intercommunale a rendu son 

avis favorable au Schéma Régional de Coopération Intercommunale présenté par le préfet d’I-

le-de-France.  
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Intercommunalité

 Janvier/février 2015, des modifications du projet peuvent être proposées et adoptées par la CRCI. 

 Fin février 2015,  le préfet de la région Ile de France arrête le Schéma Régional en intégrant les modi-

fications adoptées par la CRCI. 

 Avant le 1er juillet 2015, les préfets de département arrêtent les projets des EPCI et les notifient aux 

maires et présidents des EPCI existants, concernés. 

 Jusqu’au 1er octobre 2015, les conseils municipaux et communautaires délibèrent sur les projets 

d’EPCI et transmettent leur avis au préfet du département. 

 Avant le 30 novembre 2015,  en cas de désaccord, c’est la commission régionale qui  statue. 

 Avant le 31 décembre 2015, conformément à l’avis de la CRCI, les préfets de département prennent 

les arrêtés de création, fusion ou modification des EPCI, à effet au 1er janvier 2016. 

 Dans les 3 mois suivants, la composition de l’organe délibérant  des nouveaux EPCI est 

fixée. 

Le Conseil Municipal de Jumeauville, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

A EMIS UN AVIS DÉFAVORABLE AU SCHÉMA RÉGIONAL DE COOPÉRATION 

INTERCOMMUNALE présenté par le Préfet de région Ile de France, pour les raisons 

suivantes : 

 

- Schéma élaboré dans la précipitation, sans vraie concertation, ni préparation, 

- Délais de mise en place inconcevable, 

- Disparité des ensembles constitués, 

- Territoires disproportionnés se situant entre 200 000 et 800 000 habitants ne permettant 

   pas un dialogue équilibré, 

- Gouvernance concentrée et éloignée de la réalité du territoire et de la population, 

- Organisation territoriale non préparée qui ne garantit pas le maintien du service public de 

   proximité, 

- Probable retour des compétences de proximité aux communes avec encore moins de moyens 

   pour les assumer, 

- Identité des communes, ruralité, qualité de vie menacée, 

- Lourdes charges d'organisation, en cette période de crise financière, au préjudice des projets 

   en cours ou à venir, des collectivités. 
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Intercommunalité

Afin de mettre en œuvre le fonctionnement de la future intercommunalité de 405 049 habitants, dont Ju-

meauville fera partie au 1er janvier 2016, et assurer aux habitants la continuité du service public, les six 

intercommunalités du territoire de la Vallée de Seine (CAMY, CCCV, CCSM, CCSV, CA2RS, CCPAC) 

ont décidé de se regrouper et de créer le Pôle Métropolitain Grand Paris Seine Aval (syndicat mixte auto-

risé en Ile de France par la loi MAPTAM).  

Instance de réflexion, de concertation et de proposition, celui-ci se renforcera avec l’adhésion du Conseil 

Général des Yvelines au cours des mois prochains. 

Son objectif  est de dresser un état des lieux des compétences, la manière de les exercer dans chaque EPCI 

et de recenser tous les points de divergence qu’il faudra résoudre. 

L’instance de décision est composée des 6 présidents des EPCI concernés, du sénateur maire d’Aubergen-

ville et du président du Conseil Général.  

Un comité des Directeurs Généraux des Services des six EPCI adjoint d’un chargé de mission du Conseil 

Général a pour mission de piloter les études préalables à la création du nouvel l’EPCI et d’évaluer l’inci-

dence sur les communes membres.  

Des groupes de travail ont d’ores et déjà été constitués, rassemblant les agents des services des six inter-

communalités, qui apportent leur expertise dans les domaines de compétences les concernant : 

 Développement économique, Aménagement de l’espace, urbanisme, 

 Transports, 

 Sport, culture, 

 Ressources humaines, 

 Marchés publics, 

 Finances, 

 … 

Les résultats de ce travail serviront de support aux élus sur le choix des compétences de la future inter-

communalité. 

 

 

Pour préparer l’avenir de notre territoire, 

un outil d’aide à l’organisation intercommunale :  

Le Pôle Métropolitain Grand Paris Seine Aval 

Pour en savoir plus  sur le projet SRCI 

http://www.ile-de-France.gouv.fr/gdparis/reforme-de-l-intercommunalite 
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Et si on parlait d’Europe

 

Investir 315 milliards d'euros pour relancer l'économie de l'UE 

L’Union Européenne prend enfin ses responsabilités et opte pour un vaste plan d’investissements 

pour relancer la croissance dans les pays de l’UE. C’est un des premiers effets de l’élection d’un 

président de la Commission Européenne alors que jusqu’aux dernières élections européennes ce 

dernier était nommé par les Etats membres. 

Ainsi lors de la séance plénière du 26 novembre dernier, le Président de la Commission, Jean-

Claude Juncker, a annoncé la création d'un nouveau fonds européen d'investissement stratégique 

de l'UE afin de mobiliser au moins 315 milliards d'euros ces trois prochaines années pour relancer 

l'économie européenne. 

Après la présentation du plan en session plénière, les députés de la plupart des groupes politiques 

ont exprimé leur soutien mais ont également demandé des mesures rapides pour stimuler la crois-

sance au sein de l'UE. 

Le plan de M. Juncker se base sur trois piliers: 

 créer un nouveau fonds européen pour les investissements stratégiques en juin 2015, sou-

tenu par 21 milliards d'euros du budget de l'UE et de la Banque européenne d'investisse-

ment (BEI), afin de mobiliser au moins 315 milliards d'euros en investissements supplé-

mentaires pour la période 2015-2017 

 établir une "réserve de projets", couplée à un programme d'assistance, pour diriger les 

investissements là où ils sont le plus nécessaires 

 mettre en place une feuille de route pour attirer les investissements dans l'UE et éliminer 

les obstacles réglementaires. 

Réaction des groupes politiques 

Saluant le plan d'investissement de M. Juncker, le président du groupe PPE, Manfred Weber (DE), 

a déclaré: "Mobiliser des capitaux privés sera plus bénéfique que de créer de nouvelles det-

tes". Il a néanmoins souligné que les États membres devraient poursuivre leurs réformes structu-

relles car "si les procédures judiciaires durent aussi longtemps qu'en Italie, si les marchés de 

l'emploi sont aussi rigides qu'en France et si les procédures de planifications durent autant 

de mois et d'années que dans mon pays, alors il n'est pas étonnant qu'il n'y ait pas d'investis-

sement". 

Gianni Pittella (IT), président du groupe S&D, a affirmé: "Nous aurions voulu plus d'argent pu-

blic, plus d'investissements, mais nous avons là un bon point de départ"."Mon groupe n'est 

pas intéressé par ce que disent les établissements de crédit. Ce qui nous intéresse, c'est la vie 

des citoyens", a-t-il précisé. Par ailleurs, il a rappelé à M. Juncker que le S&D l'avait soutenu à la 

condition qu'il applique le paquet d'investissement et que le Parlement soit pleinement impliqué. 
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Et si on parlait d’Europe

Reprenant la comparaison de "l'arrosoir" pour le paquet, utilisée par de M. Juncker, le président du grou-

pe ECR, Syed Kamall (UK), a demandé: "Comment pouvons-nous être sûrs qu'il s'agit d'un arro-

soir qui irrigue la croissance? Comment pouvons-nous être sûrs qu'il ne s'agit pas d'une inonda-

tion gouvernementale qui balaie les investissements privés? Comment pouvons-nous être sûrs qu'il 

ne s'agit pas d'un système d'irrigation privé qui ne sera jamais utilisé? Nous avons besoin de ré-

ponses détaillées à nos questions (...) Alors peut-être pourrons-nous soutenir votre projet". 

Guy Verhofstadt (BE), chef de file de l'ADLE, a insisté sur le fait que les investissements devaient être 

soutenus par des réformes structurelles dans les États membres. "Les réformes du marché du travail 

devraient peut-être être une condition nécessaire à l'obtention des fonds", a-t-il suggéré, soulignant 

la nécessité d'achever les marchés européens uniques du numérique, de l'énergie et des capitaux. "Sans 

cela, les fonds1/2 seront perdus à grande échelle", a-t-il déclaré. Il a également proposé d'exempter 

d'impôts le recours au fonds, afin d'attirer davantage d'investissements privés. 

Au nom du groupe GUE/NGL, Dimitrios Papadimoulis (EL) s'est adressé à M. Juncker: "Le paquet 

que vous avez présenté, ce sont juste des paroles vides de sens. 16 milliards d'euros viennent du 

budget de l'UE et 5 milliards de la BEI. Il n'y a pas un seul euro d'argent frais dans ce paquet. 

Vous avez promis de créer un effet de levier qui multiplierait le fonds par 15. En cette période de 

stagnation et de récession dans la zone euro, aucun économiste au monde ne peut y croire". 

Pour le groupe des Verts/ALE, Philippe Lamberts (BE) a qualifié le paquet d'investissement de "très 

bonne intention" mais a souligné la nécessité de "mettre un terme à l'économie casino". Il a fait re-

marquer que "la lutte contre la fraude et l'évasion fiscales" devrait faire "partie intégrante" du plan 

et qu'il est important d'assurer la transition vers des sources d'énergie plus vertes dans l'UE. "Nous ne 

devrions pas donner un milliard d'euros par jour à Vladimir Poutine et son système énergétique", 

a-t-il affirmé. 

Patrick O'Flynn (UK), au nom de l'EFDD, a déclaré que M. Juncker "jetait l'argent par les fenêtres". 

Selon lui, le principal problème est l'euro en tant que monnaie unique, qui empêche les pays européens 

du sud de permettre une dépréciation des monnaies nationales et donc de créer des conditions plus favo-

rables à l'investissement. 

Gerolf Annemans (BE), non-inscrit, a affirmé que le paquet d'investissement était "simplement du re-

cyclage, une nouvelle étiquette". "C'est un arrosoir inutile, une formule magique, hocuspocus, 

abracadabra. Ce n'est que de l'argent du Monopoly". 

Réaction de la Commission 

S'exprimant au nom de la Commission européenne, le vice-président Jyrki Katainen a expliqué que le 

nouveau fonds maximiserait l'impact sur l'économie réelle, débloquerait les investissements publics et 

privés dans des projets réels et créerait des emplois réels. 

De plus, il a souligné que les contributions des États membres au fonds seront neutres, conformément au 

pacte de stabilité et de croissance. Le fonds devrait également représenter "une nouvelle approche au 

niveau européen - pour changer la manière dont l'argent public est utilisé", en particulier en soute-

nant les prêts plus risqués. 
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En 2014

A adressé les félicitations aux parents pour les naissances d’Alexandre CARDON, Nahël
FEVRE DIAS, Lara et Rùben MOURA CARVALHO, Lenzon FALLER, Bluenn GOACOLOU et
Romy BELLEREE PROTOPOPOFF, 7 petits Jumeauvillois qui ont vu le jour et qui ont
reçu à cette occasion un joli doudou.

C’est 55 places de cinéma « Les 2 scènes » à Maule qui ont été distribuées aux
adolescents entre 11 et 18 ans.

C’est une aide exceptionnelle à la prise en charge partielle de la cantine pour un enfant
avec un handicap qui a été accordée.

Ce sont 3 bénéficiaires qui ont profité du service Téléalarme par la Société Vitaris.

Est passé rendre visite à nos aînés de plus de 80 ans le jour de leur anniversaire. A
cette occasion, ils ont reçu un ballotin de chocolat « Léonidas ».

Dernière mission de l’année, le dimanche 21 décembre.
Les aînés Jumeauvillois de plus de 70 ans ont reçu la visite par équipe de 3 personnes
des membres du Conseil Municipal et du CCAS qui ont distribué des Colis de Noël. De
bonnes choses les attendaient pour régaler les palais des uns et des autres!
Les équipes se sont rendus également auprès des aînés hospitalisés ou en maison de
retraite pour qu’ils puissent bénéficier aussi du Colis.

A souhaité la bienvenue à Madame Liliane TECHY qui a intégré la Commission du CCAS
en remplacement de Madame Joëlle LEJARD.

En 2015, tous à vos agendas, petits et grands!!

Le repas des Jumeauvillois aura lieu le samedi 21 mars 2015 à 12 heures à la Salle des
Fêtes.
Le déjeuner sera concocté par le traiteur « Aux plaisirs gourmands » et l’animation par
le musicien Didier CORDEMANS.

Une « Chasse aux œufs » est organisée le samedi 4 avril à 16 heures en collaboration
avec la Caisse des Ecoles.

Les Conférences « Prévention Santé » tous les derniers samedis de chaque mois.

La Fête de la Musique , le samedi 20 juin à partir de 19 heures sur la place de la Mairie.

Nous restons à votre écoute et à votre disposition. N’hésitez pas à nous contacter.
Toutes les demandes ou dossiers sont étudiés en Commission.
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La Caisse des Ecoles

La Caisse des Ecoles, établissement public communal, présidé par le Maire, 

sert à financer différents projets de l’école. 

Pour fonctionner la Caisse des Ecoles est dotée d’une subvention de la Mai-

rie, et peut également être renforcée par des dons de particuliers ayant un 

lien ou non avec l’école. 

En 2014, la Caisse des Ecoles a financé une partie de la classe de découverte 

du mois de mai , les dictionnaires pour les élèves quittant l’école primaire, le spectacle, la calèche et  

les cadeaux de Noël, le mobilier scolaire, le car pour le centre de loisirs et quelques activités TAP. 

L’école a reçu également ses cadeaux : 2 cages de but de foot avec les ballons pour chaque classe, des 

raquettes de badminton pour petits et grands, des jeux Kapla, une boite de jeux de société avec petits 

chevaux, dames… En 2015, la Caisse des Ecoles va organiser le Carnaval pour les enfants le samedi 7 

mars et va se joindre au CCAS pour « la Chasse aux Œufs, le samedi 4 avril 

 

LES TAP 
Le nombre d’enfants varie entre 20 et 25 le matin, 34 et 44 le soir. 

Le mercredi matin, environ 12 enfants. 
 

Le matin, Sandrine JACQUET, agent communal, lit une histoire aux en-

fants pendant 15 minutes 

et le soir les enfants 

jouent dans la cour. 

 

Le mercredi matin ponc-

tuellement, des activités 

manuelles sont organi-

sées. Pompons, scoubi-

dous, reproduc-

tion de leur main, 

sapins et boules 

de Noël.  

 
Nous remercions 

Carina Philippe, membre de 

l’association «  l’Atelier » 

pour sa participation. 
 

LA CANTINE 
 

Tous les jours, 50 à 60 élèves mangent à 

la cantine. Pour des raisons de sécurité, 

les enfants portent désormais un gilet jau-

ne pour aller à la cantine et sont accompa-

gnés de quatre agents pour le temps du 

transport. 
 

Pour information, les menus de la cantine 

sont affichés à l’école et sont disponibles 

sur le site internet de la Mairie. 
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L’école

LE PROJET D’ÉCOLE 
 

Le projet d'école  a été prolongé d’un an. Les 3 axes 

retenus sont : 
 

1) Maîtrise de la langue sous toutes ses formes 

notamment maîtrise de la lecture et de la langue 

orale. 

2) L’enseignement des mathématiques en parti-

culier l’exploitation de données, les grandeurs et 

mesures. 

3) Découvrir des œuvres et des pratiques artistiques. 

Les actions  principales envisagées pour cette année sont :  

 la création d’un journal numérique (CE1 au CM2), 

 la participation aux EUREKADES (CP au CM2), 

 un défi techno (CM1-CM2), 

 lire et écrire autour d’une mascotte (GS-CP), 

 une visite du Château de Versailles (toutes les classes), 

 travail sur la sculpture (PS-MS), 

 mise en place d’actions pour travailler les problèmes, 

 travail de méthodologie en lecture pour les CM, 

 mise en place d’un code de correction commun au cycle2-cycle 3. 
 

PLANS PARTICULIERS DE MISE EN SÉCURITÉ 
 

Le mardi 2 décembre, les écoles maternelles, primaires et collèges 

du bassin des Mureaux ont participé au 2ème exercice de mise en 

sécurité organisé par les services de la Direction Académique des 

Yvelines. 

Ces exercices ont pour objectif de sensibiliser les élèves, les institu-

teurs et les parents en cas de risque majeur. Après le premier exerci-

ce de l’an passé simulant un avis de tempête, le deuxième exercice 

simulait un accident ferroviaire ayant répandu un gaz de type mé-

thyle mercaptan (gaz toxique sans gravité). 

 

L’école Julien Cochin compte cette année 85 élèves, répartis en quatre classes. 21 élèves en 

PS-MS, 22 en GS-CP, 18 en CE1-CE2 et 24 en CM1-CM2. 

Depuis la rentrée, l’école a appliqué le nouveau rythme scolaire, les premiers jours ont été dif-

ficiles car tout le monde devait se familiariser avec les nouveaux horaires. 
 

A la suite d’une réunion pour faire un bilan sur la réforme, les enseignants ont demandé une 

modification des horaires pour les raisons suivantes : 

Le temps de sieste de la petite section étant trop court et commençait trop tard (14h00) 

Les matinées étaient trop longues et les enfants prenaient une collation à la récréation. 

Les horaires de TAP n’ont pas changé, seul l’horaire du midi est repassé à 12h00 - 13h20. 
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L’école

PARLEMENT DES ENFANTS 
 

Cette année, la classe de CM1-

CM2 de l’école Julien Cochin a 

été sélectionnée pour participer 

au Parlement des Enfants. Cette 

opération est organisée par l’As-

semblée Nationale avec le minis-

tère de l’Éducation Nationale, l’Agence pour l’Enseignement Français à l’Etranger (AEFE) et 

la Mission Laïque Française (MLF). 
 

Il s’agit d’offrir aux écoliers scolarisés en cours moyen deuxième année (CM2) une leçon d’é-

ducation civique en leur proposant de découvrir la fonction de législateur. 

Ils sont, à cet effet, invités à rédiger, avec l’aide de leur enseignant qui les accompagne dans 

cette réflexion, une proposition de loi, au terme d’une discussion qui doit leur apprendre ce 

qu’est le débat démocratique. Cette année, la proposition de loi est sur le thème des droits de 

l’enfant. 

Chaque classe doit rendre au rectorat ses propositions au plus tard le 15 mars 2015. 

Parmi, les propositions, un jury académique en choisit une quarantaine. 

Un jury national, composé de Députés, de membres de l'Éducation Nationale, de l'AEFE et la 

MLF, sélectionne quatre propositions de loi parmi celles retenues par les jurys académiques.  

Ces quatre propositions de loi sont ensuite mises en ligne sur le site du Parlement des enfants, 

afin que les 577 classes participantes puissent en débattre en classe. 
 

Chaque classe choisit, parmi les quatre finalistes, la proposition de loi préférée et procède à un 

vote sur le site Internet du Parlement des enfants. La classe lauréate est reçue à l’Assemblée 

Nationale accompagnée de son Député. La proposition de loi lauréate peut être reprise par le 

Député de la circonscription concernée, qui la dépose en son nom personnel sur le Bureau de 

l’Assemblée Nationale. Ce texte fait alors l’objet d’une procédure d’examen comme toute au-

tre proposition de loi. 

Nous souhaitons bonne chance à nos petits Jumeauvillois et à leur instituteur. 

L’exercice a duré près de 90 minutes où les instituteurs se sont mis face à une 

situation pratique : se mettre en zone de confinement, comptabiliser le nombre 

d’enfants, expliquer aux élèves calmement la situation pour ne pas les stres-

ser, boucher tous les circuits d’aération ainsi que les fenêtres…. Les enfants 

ont très bien réagi, et dans l’ensemble, tout s’est très bien déroulé. 

Les évènements dramatiques de Vincennes (les écoles proches ont été en zone 

de confinement) ont montré l’importance de ces exercices et mises en situa-

tion qui peuvent arriver à n’importe quel moment. 

LES DÉLÉGUÉS PARENTS 
 

Les délégués parents pour l’année 2014/2015 sont : 
 

Nicolas MICHEL, Amélie CHOLET, Séverine DELAUNE et Marie DAGGER. 

Leurs coordonnées sont sur le site internet. 
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Repas de Noël
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Spectacle de Noël 

 

Il était une fois, un petit village des Yvelines qui a eu la chance 

de recevoir la visite d’une messagère du Père-Noël. 
 

 

- Comment t’appelles-tu belle messagère ? demandent les 

enfants. 

- - Je m’appelle « Lutine », je suis envoyée par le Père-Noël 

- Je viens préparer avec tous les enfants de Jumeauville 

l’arrivée d’un vieux monsieur. 

- Vous voulez m’aider les enfants ? 

- Avez-vous le souffle magique ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par magie voici une boule 
pour décorer le sapin 

Un morceau de 
musique de Noël 

Tout le monde veut aider Lutine 

On joue "Vive le vent" 
dirigé par Lutine 

Le spectacle  est presque fini, on en veut encore … 

Lutine termine en tenant en équilibre le petit sapin 
décoré par les enfants 

 
Tout est prêt pour accueillir le Père-Noël 
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Calèche du Père-Noël 

 

 

Le Père-Noël avait donné rendez-vous à tous les enfants le Samedi 13 Décembre. 

Pas de neige mais le temps maussade n’a pas freiné la participation des petits et leurs 

parents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le parcours la calèche s’est arrêtée pour que tous les enfants 

puissent monter et être près du Père-Noël  

Le père Noel et son Lutin  

Départ Place de la MAIRIE  
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Les cadeaux de Noël
 

 

Après la balade en calèche, tout le monde se réchauffe dans la salle.  

Petits et Grands attendent l’arrivée du Père-Noël 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les sacs de cadeaux sont là !  

Le Père-Noël entouré des différentes classes de l’école   
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Les cadeaux de Noël
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 rrr 

L’école a reçu des jeux pour ses 

différentes classes. Ballons et cages de 

foot, Kappla, set de badminton  

Les bisous du Père-Noël   

Le père-Noël en compagnie des 

institutrices et  

employées communales  
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Etat civil

 

NAISSANCES 
 

 

 

Lenzon FALLER 

Le 20 juillet 
 

Bluenn GOACOLOU 

Le 24 septembre 
 

Romy BELLEREE-PROTOPOPOFF 

Le 27 septembre 
 

 

 

DÉCÈS 
 

Raymond DUTERTRE 

Le 3 août  

 

Michel DROUIN 

Le 5 septembre 

 

Marguerite TOURNEVILLE 

Le 9 décembre 

 

Robert SOUBIRAN 

Le 26 décembre 

 

Thierry RICHARD 

Le 29 décembre 

Les membres du Conseil Municipal 

s’associent à la peine des familles 
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Civisme

POUBELLES ET DECHETS VERTS 
 

Les poubelles d’ordures ménagères, les poubelles recyclables ainsi que les sacs à déchets verts 

doivent être sortis uniquement le matin du ramassage. 

Les encombrants doivent être sortis la veille. 

NUISANCES SONORES 
 

Rappel des horaires autorisés pour les travaux de jardinage ou 

de bricolage. 
 

Les jours ouvrables : 8h30 à 12h00 et 14h30 à 19h30 

Les samedis : 9h00 à 12h00 et 15h00 à 19h00 

Les dimanches et jours fériés : 10h00 à 12h00 

 

ELAGAGE 
 

Chaque propriétaire doit procéder à l’élagage de ses haies et au net-

toyage de terrains laissés en friche. Les déchets verts résultant de cet-

te taille doivent faire l’objet du ramassage, le mardi. 

 

ANIMAUX 
 

Les propriétaires d’animaux doivent ramasser les déjections aussi bien 

sur les trottoirs que dans les espaces verts. 

 

RECENSEMENT 
 

Nous vous rappelons que les jeunes doivent se faire recenser en Mairie 

dès l’âge de 16 ans. La Mairie délivre un document obligatoire pour le 

permis de conduire et les diplômes (Bac...) 

 

SECURITE ROUTIERE 
 

En voiture ou à vélo, veuillez respecter les 

panneaux « Sens interdit » et « Stop» du village. 

  



 30 



 31 

Messe à Jumeauville
Dimanche 19 avril
Dimanche 3 mai
Dimanche 7 juin

Samedi 13 et Dimanche 14 juin
Spectacle Danse Orientale

Organisé par la section Danse Orientale

Samedi 20 juin
Fête de la musique

à Jumeauville
Organisée par le CCAS en association 

avec le Jumeaubar
sur la place de la Mairie
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Comment bien trier et valoriser
nos déchets

Beaucoup de petits gestes simples permettent de diminuer l'impact de nos déchets, c'est l'occasion de 

faire un point. 
  

RAMASSAGE À VOTRE PORTE : 

La poubelle JAUNE, celle des déchets valorisés, emballages cartons, 

bouteilles plastiques et maintenant les emballages métalliques. 

La poubelle VERTE celle des déchets ménagers non valorisables .  

Les" déchets verts" reprendront au printemps le mardi 7 avril 

Les "encombrants" seront ramassés: mercredi 1 juillet, lundi 14 décembre 
 

APPORT VOLONTAIRE À COTÉ DE L'ANTENNE DE TÉLÉPHONIE 

MOBILE : 

COLLECTEUR À PAPIER. Tous les papiers, journaux, magazines 

cahiers, livres. 

COLLECTEUR À VERRE. Rien que le verre alimentaire pas de 

faïence ni d'ampoules. 
 

APPORT VOLONTAIRE DANS LES MAGASINS.  

Piles, ampoules électriques, cartouches d'encre, petits appareils  électriques 

Reprise des appareils d'électroménager lors de leur renouvellement par les magasins vendeurs. 

Tous les médicaments non utilisés ou périmés doivent être rapportés dans une pharmacie pour être 

détruits de façon sécurisée pour l'environnement. 
 

COMPOSTEUR 

Pour le prix de 20 €, vous pouvez vous procurer un composteur en bois. 

Contacter la SOTREMA au 01 30 98 36 40 
  

LE RELAIS 

En 2014 le Relais a fêté ses 20 ans, c'est le leader de la collecte et 

revalorisation textile, plus de 90% des textiles sont ainsi recyclés vous pouvez les ai-

der : Déposer dans les conteneurs  tous vos vêtements propres, linge de maison même 

usagé, petite maroquinerie, chaussures. Le tout dans des sacs plastiques d'environ 30 

litres pour pouvoir les  rentrer dans le bac sans être percés, et ainsi rester protégés de la  

pluie. Les affaires en bon état seront revendues dans des boutiques "Ding Fring" les 

autres triées partent à l'export et les autres en recyclage (isolant thermique et acousti-

que, chiffons). 
 

LES BOUCHONS EN LIÈGE 
Ils peuvent être rapportés dans des magasins pour être recyclés (magasins Nicolas). 
 

LES BOUCHONS PLASTIQUES 
Egalement recyclables et les bénéfices viennent en aide aux personnes avec un handicap (collecte à 

l'école, ferme du logis, Muriel Piot ou certaines gran-

des surfaces). 
 

LA RESSOURCERIE APTI'PRIX récupère, recycle et 

revend bons nombres de "déchets", pensez-y !! 

4  rue de l'Ardèche - Buchelay 

LA DÉCHÈTERIE DES CLOSEAUX permet de déposer 

vos encombrants. 

18 rue des closeaux - Mantes la jolie  

 

 

 

 

A L’INITIATIVE DE LA CAMY, LES DATES 

DE COLLECTES ONT CHANGÉ : Si la taille des 

conteneurs est insuffisante, n’hésitez pas à 

contacter la SOTREMA  au  

0 800 40 36 40 

Taille des conteneurs 

140 L pour 3 personnes 

240 L pour 4 personnes et plus 
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Arts Jumeauvillois 

Sylvie COCHIN-NIVERT 

sylvie.nivert@gmail.com 

06 74 14 19 15  

 

Atelier 

Carina Philippe 

01 30 42 32 69 

latelierdejumeauville@yahoo.fr 

Jumo Danse Orientale 

Séverine GALERNE 

06 78 30 20 40 

jumodanseorientale@yahoo.fr 

Fêtes et Animations 

Stéphanie ANGOULVENT 

06 81 71 26 45 

angoulvent@laposte.net   

Gymnastique 

Catherine FIALAIRE 

jumeauvillegym@orange.fr  

Jumeauville d’Hier à Aujourd’hui 

Elisabeth FEVRE 

01 34 97 04 16 
jumeauhieraujourdhui@yahoo.fr  

Bibliothèque 

Elisabeth FEVRE 

01 34 97 04 16 
bibliothequedejumeauville@yahoo.fr 

Jumo Judo 

Fabrice LESEIGNEUR 

06 80 88 29 34 

fabriceleseigneur@wanadoo.fr 

Jumo Rando 

Isabelle SCHMITT 

01 30 42 35 57 

jumeauville.rando@gmail.com 

Matinées d’Eveil 

Stéphanie ANGOULVENT 

06 81 71 26 45 

angoulvent@laposte.net  

Tennis 

Patrick CHABRILLAT 

06.87.18.85.11 

jumeauville-tennis@orange.fr 

VTT 

Frédéric ROUSSEL 

06 45 60 47 73 

jumeauville-vtt@orange.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tempo 

Sylvain STAUB 

staubjumeauville@gmail.com 

Association en veille 

 

 

Compagnie d’Arc de Jumeauville 

 

mailto:latelierdejumeauville@yahoo.fr
mailto:jumodanseorientale@yahoo.fr
mailto:fabriceleseigneur@wanadoo.fr
mailto:jumeauville.Rando@gmail.com
mailto:jumeauville-tennis@orange.fr
mailto:jumeauville-vtt@orange.fr
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e-mail : latelierdejumeauville@yahoo.fr 

   Carina PHILIPPE - Présidente -  01 30 42 32 69 

Elisabeth LAVRARD - Trésorière - 01 30 42 31 92 

    Nathalie CABANILLAS - Secrétaire - 06 89 56 73 59 

14 adhérentes se retrouvent le mardi après-midi de 14h00 à 17h00 ou le mardi soir de 20h30 à 

23h30. 

Toujours avides de nouvelles créations, les adhérentes se sont lancées cette année dans la 

création de sapins de Noël en tissu, fabrication de sac en jean en récupérant de vieux jeans.  

 

Nos deux nouvelles adhérentes inscrites lors du Forum ont été initiées au collage de serviettes, 

création de cartes et cadres en mosaïque. 

Des stages sont prévus pour le 1er semestre 2015 : sculpture dans des calebasses et création de 

lampes, cadres avec peinture Gesso, collage de serviette G’Art, et cours de peinture avec Ber-

nard Tonin. 

Notre assemblée a eu lieu le mardi 13 janvier qui s’est clôturée par un repas convivial réunis-

sant toutes les adhérentes. 

mailto:latelierdejumeauville@yahoo.fr
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La rentrée 2014-2015 s’est faite avec 14 membres pour notre plus grand plaisir. 

Nous sommes toujours ravis d’accueillir de nouveaux peintres. 

Nous avons le projet d'avoir recours dès le mois de Janvier à des modèles vivants, sujet  très formateur 

pour l'observation, le dessin, la construction, la composition. 

L'ensemble du groupe a apprécié la formation aquarelle, certains d'entre eux ont poursuivi dans cette 

voie. D'autres continuent à peindre ou dessiner des natures mortes exposées en début de cours ou travail-

lent sur des documents que nous nous échangeons. Enfin certains évoluent vers une peinture plus abs-

traite. 
 

Le principe de pouvoir peindre son sujet de prédilection demeure et  ce avec le matériau qui lui convient, malgré 

tout, nous ferons de nouveau des  journées « formation » sur un  thème précis pour tous ceux qui préfè-

rent être « guidés » 

 

Les ARTS JUMEAUVILLOIS ont confectionné pour le TELETHON des cartes postales, des marque-pages, de 

véritables petits tableaux miniatures ! 

Nous remercions tous ceux qui ont participé aux dons pour le TELETHON par le biais de la vente de nos  

cartes. Nous avons récolté grâce à VOUS 298€ qui sont reversés en totalité au bénéfice du TELETHON 

 

 Les ARTS JUMEAUVILLOIS  vont accueillir des invités extérieurs  pour  l' exposition des 

25,26/04/2015. L'atelier de peinture va bien sûr y exposer aussi ses œuvres. 

C'est l'occasion de montrer notre savoir faire aux amateurs d'art, nous avons eu ces dernières années environ 

500 visiteurs sur le week-end ce qui montre l'intérêt que portent nos concitoyens à l'art mais c'est aussi  le 

moment de  rencontrer et de découvrir d'autres artistes pour tisser ce lien  indispensable pour évoluer, s'éveiller à 

d'autres pratiques. 

A bientôt donc. 

 

Sylvie NIVERT, présidente des   ARTS JUMEAUVILLOIS 

 

Si vous voulez nous joindre, contactez un membre du BUREAU : 

Sylvie NIVERT,  Présidente :   0674141915 

Bernard TONIN, Trésorier :      0130939733  

Monique BESLON, Secrétaire: 0130939643 

…............................................................................................................................ ....................... 

DATES à retenir : 

-SALON de PEINTURE  de JUMEAUVILLE: les 25 et 26 AVRIL 2015 

 Vernissage le 25/04/2015 ouvert à tous 
 

-EXPOSITION DE 3 JUMEAUVILLOISES  à LA MAISON DE VOISINA-

GE (ELISABETHVILLE) :Monique BESLON, Évelyne DROUIN et Sylvie NIVERT 

Du mardi 06/01/2015 après midi  au vendredi 30/01/2015. La maison de voisinage est 

ouverte  de 10 heures à 17 heures, fermée le samedi, dimanche et lundi matin 
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Pour s’adapter aux nouveaux rythmes scolaires, une nouvelle organisation et de nouveaux horai-

res ont été mis en place dès septembre : 

 

Mercredi : 16 h – 18 h 

Samedi : 1er samedi du mois : 14 h 30 – 16 h 30 

Samedis 2015 :  10 janvier,  7 février, 7 mars, 4 avril, 2 mai, 6 juin, 4 juillet. 

La bibliothèque est fermée pendant les vacances scolaires et les jours fériés. 

Tarifs pour l’année : Adulte : 15 €, Jeune : 8 €, famille : 25 € 
 

 
Pour nous écrire : bibliothequedejumeauville@yahoo.fr 

 

 

Ce qui a été fait pendant le 2nd semestre 2014 : 
 

           
Les lectures de contes                              Les ateliers « Mangas »              La lettre au Père-Noël 

 

Les ateliers Mangas ont permis à 15 enfants entre 10 et 16 ans de créer une bande dessinée japo-

naise que l’on appelle Manga. Entre septembre et novembre, Kris, professeur et créatrice de 

Mangas dans une école japonaise à Paris est venue 4 samedis après-midi partager son savoir. 

Gros succès auprès des jeunes. 
 

Cette année, 25 enfants ont envoyé leur lettre au Père-Noël. Grâce à la factrice, les réponses sont 

arrivées à temps. Merci beaucoup. 
 

Le club du livre « collégiens ». un 1er RV encourageant en décembre. Les jeunes se retrouvent 

autour de Liliane pour discuter et partager leurs lectures… 
 

Projets pour 1er semestre 2015 

Les contes, 

Club du livre « collégiens » et adultes 

Animation « Origami » 

Exposition des Mangas réalisés durant les ateliers 
 

Bonne année 2015…. 

Vous retrouvez sur le site de la mairie (mairie-jumeauville.fr), toutes les informations concernant les 

dates des lectures de contes, les activités proposées, le club du livre, les nouveautés à découvrir no-

tamment des livres en anglais, les mangas…. 

mailto:bibliothequedejumeauville@yahoo.fr


 37 

La Mairie et l’association Jumeauville d’Hier à Aujourd’hui 

vous convient à la 

Cérémonie du souvenir de la victoire du 8 mai 1945, 

 

le vendredi 8 mai 2015 place de la mairie 
 
 

Un peu d’histoire : le 8 mai 1945, à 15h, les cloches des églises de France sonnent 

la fin de la Seconde Guerre mondiale. Si la célébration de l’armistice fut instaurée 

dès 1946, c’est seulement en 1981 qu’un consensus a été trouvé pour que seul le 8 

mai reste férié. La Seconde Guerre mondiale se termine officiellement en Europe le 

8 mai 1945, à 23h01, au lendemain de la capitulation sans condition de l'Allemagne 

nazie, signée le 7 mai à Reims. 
 

Vous pourrez admirer quelques voitures d’époque, suivre le défilé dans Ju-

meauville, visiter l’exposition de maquettes 39/45 (à partir de 14h00) dans la 

Salle des Fêtes. 
 

Le défilé partira de la mairie à 15h45. Une « fanfare » nous accompagnera tout au 

long de la cérémonie. 

Une gerbe sera disposée au pied du monument aux morts pour honorer les soldats 

tombés pour la France . 

 

N’hésitez pas à nous contacter si vous avez des objets d’époque à nous prêter. 

 

Elisabeth Fèvre - jumeauhieraujourd’hui@yahoo.fr ou 01 34 97 04 16 
 

Vous pourrez aussi venir habillés en tenue de l’époque (militaire ou civile) 

 

       NOUS COMPTONS 

              SUR VOUS 

MAIRIE DE JUMEAUVILLE 
 

http://www.herodote.net/histoire/synthese.php?ID=603
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           DANSE   ORIENTALE  EGYPTIENNE  

                              VOILE D’ORIENT 

Après 2 ans de formation auprès du Professeur HASSAN KHALIL, Séverine 

obtient son certificat le 24 octobre 2014 de Professeur spécialisé en danse du 

moyen Orient et folklore Egyptien.  A cette occasion, Séverine a présenté sa 

compagnie « El Noujoum Lina » auprès du grand maitre HASSAN KHALIL . 

Ce fut du bonheur et un honneur pour toutes ces danseuses d’avoir pu danser à 

Bruxelles et d’avoir représenté notre petit village « Jumeauville » dans le milieu 

de la danse orientale…   

                                                  

SPECTACLE 

SAMEDI 13  

DIMANCHE 14 JUIN 2015 
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DANSE   ORIENTALE  

EGYPTIENNE              

VOILE D'ORIENT                       

T 

Merci d’être venu 

nombreux pour le repas 

organisé au profit du 

Téléthon et de votre accueil 

chaleureux pour les 

danseuses. 
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SECTION GYMNASTIQUE 

A chaque nouvelle 

année, ses nouvelles 

résolutions ! 

Si pour 2015, vous 

avez décidé de faire 

du sport dans une 

ambiance super 

sympa, à deux pas 

de chez vous, vous 

pouvez venir nous 

rejoindre chaque 

lundi de 20 heures à 

21 heures à la Salle 

des Fêtes de Ju-

meauville ! 

Le Bureau :  

Président : Frédéric Roussel (réélu) 

Trésorier : Christophe Peressoni (réélu) 

Secrétaire : Alexandre Robert. 

Secrétaire adjoint : Hugues Sorez  

 

11 Adhérents cette année, dont 3 femmes 

 

Depuis la rentrée de septembre 2014 : 4 sorties réalisées 
 

Pour les futures sorties : 

Le rendez-vous est toujours au lavoir à 9H30 tous les dimanches d’hiver puis 9H00 à partir du 

changement d’heure d’été 

Sorties également le samedi après midi. Rdv 14H00 au lavoir (seulement sur demande) 

Les sorties sont confirmées par email et le programme est établi en fonction des participants et 

de la météo. 

Pour nous contacter : 06 45 60 47 73 ou jumeauville-vtt@orange.fr 

 

 Section VTT 

mailto:jumeauville-vtt@orange.fr
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Cette nouvelle année commence bien. 4 enfants nous ont rejoints, nous sommes maintenant 12 

(4 bébés de moins d’1 an, 6 moyens entre 1 et 2 ans et 2 grands de plus de 2 ans). 

2 bébés devraient nous rejoindre en cours d’année avec leurs mamans … 
 

Les bébés sont très sages et ont l’air d’apprécier la collectivité. Les moyens et les grands sont 

très volontaires pour bricoler, et se précipitent à table dès que les pinceaux sont de sortie ! 

Nous avons déjà fait beaucoup de peinture, de collages, nous avons découvert la pâte à sel. 

L’espace jeux est aussi source d’apprentissages : partager, échanger, trouver sa place au sein 

du groupe... 

 

Si vous désirez participer à notre ate-

lier, n’hésitez pas à contacter 

Stéphanie ANGOULVENT au 

06.81.71.26.45 ou 

angoulvent@laposte.net 

c’est ouvert à tous les Jumeauvillois 

non encore scolarisés. 

 

Collage 

Peinture 

Pâte à sel 
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          Le week-end du téléthon a réuni plusieurs sections de Jumeauville-loisirs : la                    

section tempo qui a fait une très bonne représentation (bravo à tous !), Jumo-

Rando s’est déplacée jusqu’à Paris pour une rando nocturne autour de 

Montmartre, les arts Jumeauvillois ont vendu de très belles cartes, la danse 

orientale a proposé un stage en novembre et s’est joint à nous pour l’organisation 

de la soirée du samedi. 

Nous avons en effet proposé un repas couscous animé par les troupes de Séverine, repas 

apprécié par plus de 80 personnes. Merci à l’Anacrouse et Musmat pour le pianothon et à la mairie 

de Jumeauville pour son don. 

Au final, il a été reversé 1994€ à l’association AFM, ce grâce aux efforts de tous les 

bénévoles et à la forte participation des Jumeauvillois. Un grand merci et un grand bravo à tous ! 

 

 

 

 

Pour cette rentrée, nous nous sommes 

retrouvés pour notre rendez-vous presque 

traditionnel : le loto en octobre, toujours très 

apprécié. 

 

La bourse à la puériculture, à 

laquelle nous avions ajouté jeux-jouets 

pour cette année, a eu lieu mi-novembre, 

dans une très bonne ambiance.  

 

 

  

 

Vous souhaitez nous soumettre vos idées de 

sorties, d’animations, nous apporter votre aide 

pour leur réalisation ??? 

N'hésitez pas à nous contacter au 06 81 71 26 45 

  

 

D’abord, un grand merci à tous ceux 

qui nous ont aidés pour l’opération 

brioche début octobre. 

 



 43 

Encore une saison qui recommence avec nos randonnées très fréquentées par une vingtaine de  

personnes très motivées.  A ce jour, la section compte 49 adhérents dont 4 enfants. 
 

La météo a été en notre faveur pour nos sorties sur :  

 Jumeauville et ses alentours (14 septembre) 

 Rando des Châtaignes (12  octobre) 

 Vignette – Goupillières  (09 novembre) 

 Paris Montmartre (06 décembre) 

Comme chaque année, Jumo Rando a participé au Téléthon pour une sortie sur Paris : 

« Montmartre de Nuit » organisée par «  Les Godillots de Paris » ce qui nous a permis de ré-

colter la somme de 100 euros qui a été reversée intégralement à l’AFM. 

L’Assemblée Générale a eu lieu le 11 janvier 2015, juste après notre sortie sur : « Mareil s/

Mauldre - Maladrerie de Beynes (7km) ». 

Les membres du  bureau vous souhaitent une très bonne et heureuse année 2015 et surtout une 

bonne santé ainsi qu’à vos proches. 

Pour tout renseignement vous pouvez contacter Isabelle Schmitt :                           

01.30.42.35.57 ou  06.89.46.65.45  ou par mail : jumeauville.rando@gmail.com 
      r    

 Randonneusement vôtre 

               Le Bureau     
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Pour la deuxième année, TEMPO a participé au Téléthon en organisant un concert dans la salle 
de répétition sous la Mairie. 

Hermine a joliment ouvert la 
soirée avec une petite balade 
avant de laisser la place aux 
plus grands et à la musique 
pop-rock.  

Se sont ainsi succédés aux 
guitares et aux micros Marie, 
Virginie, Sophie, Quentin, 
Jean-Marc et Fabrice, mais 
aussi Stéphanie et Grégory, 
pour la joie de leurs élèves de 
l’école venus nombreux les 
applaudir avec admiration. 

La collecte pour le Téléthon a été plus importante que l’année précédente, et nul doute que 
TEMPO renouvellera sa participation l’année prochaine. 
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TOURNOI TENNIS INTER-VILLAGES 2014  

 
Le tournoi de tennis traditionnellement organisé de fin Août 

à mi-octobre est un événement fort, représentatif de la vie 

associative et des liens dynamiques qui existent entre un 

groupe de communes rurales du canton du Guerville. 

L’organisation est confiée à tour de rôle à un des villages 

participants, en étroite collaboration avec l’ensemble des responsables. 

Cette année, Jumeauville a succédé à Hargeville (2013) et passe le relais à Guerville (2015). 

Les participants, au nombre de 82, adhérents des clubs ou sections associatives des villages d’Arnouvil-

le-les-Mantes, Boinville en Mantois, Goussonville, Guerville, Hargeville et Jumeauville, sont répartis 

dans différents tableaux : 

 enfants – de 10 ans et – de 14ans, 

adultes Dames et Messieurs en simples et doubles ayant un niveau entre débutants et 30-1 (les connais-

seurs apprécieront). 

Les 6 finales au programme se sont déroulées sur le court de Jumeauville les samedi 11 et dimanche 12 

octobre (entre les gouttes), et le tournoi s’est achevé par la remise de trophées et récompenses à la Salle 

des Fêtes de Jumeauville dimanche à 17h, au cours d’un moment de convivialité, en présence de Mes-

sieurs Daniel MAUREY Vice-président délégué de la CAMY, Maire de Boinville en Mantois, et Jean-

Claude LANGLOIS Maire de Jumeauville et Président de l’association Jumeauville Loisirs dont la sec-

tion tennis est une composante parmi 14 sections recouvrant diverses activités. 

 
 

Un grand merci aux participants Jumeauvillois, qui ont répondu à l’appel de la section en se com-

portant de très belle manière : 

Quentin MICHEL, finaliste moins de 14 ans 

Christophe PERESSONI, finaliste homme 

Anthony DUVAL, vainqueur homme, la persévérance paye, finaliste en 2013.. 
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE LE 10/12 

 
Devant une assemblée habituellement clairsemée, le 

bureau a été reconduit : 

Patrick Chabrillat, président, Christophe Peressoni, tréso-

rier, Anthony Duval, secrétaire. 

Les adhérents à ce jour sont au nombre de 32 adultes et 16 

enfants, avec de nouveaux adhérents. 

Les cours se déroulent avec régularité le samedi après-midi en présence de 10 enfants répartis 

en 2 groupes. 

Les adhérents Jumeauvillois auront la possibilité de souscrire une licence au tennis club de 

Guerville à des conditions avantageuses, ce qui pourrait permettre à certains de pouvoir parti-

ciper à des compétitions. 

Un tournoi interne va être mis en place au printemps avec finales envisagées le jour du barbe-

cue, ce qui donnera un intérêt supplémentaire à cette journée. 

Les modalités d’organisation vous seront communiquées début 2015. 

Un week-end « tennis au vert » va 

être organisé avant l’été, vous serez 

informés dès que le projet sera fina-

lisé. 

Un autre projet de sortie festive 

week-end est envisagé en bourgo-

gne, sans tennis au programme. 

Et pour septembre, nous attendrons 

tous les joueuses et joueurs pour le 

tournoi inter-villages. 

 

 

CONTACT 

Patrick CHABRILLAT- 38 Grande Rue - 01 30 42 32 63  -  06 87 18 85 11 

p.chabrillat@orange.fr ou  jumeauville-tennis@orange.fr 

mailto:p.chabrillat@orange.fr
mailto:jumeauville-tennis@orange.fr
mailto:p.chabrillat@orange.fr
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Aurore NIVERT  -  Psychologue 

14 bis rue d’Hargeville 78580 Jumeauville 

01 30 93 97 04 / 06 09 42 27 60 

A déménagé sur Thoiry le 01/07 

Anouchka Protopopoff  
33 clos des Vergers - 78580 Jumeauville 
06 88 47 07 78 - www.dodudindon.com 

Prêt à porter chic et rock pour enfants et bébés, 

 
 

Horaires d’ouverture du Jumeaubar : 

Mardi au Vendredi de 7h00 à 14h00 et 16h00 à 21h30 

Samedi de 8h30 à 14h00 et 16h00 à 23h00 - Dimanche de 10h30 à 21h30 

              Fermé le Lundi 

Formule repas du mardi au vendredi 

Dépôt de pain - baguette et tradition - viennoiseries 

Contacts : Stéphane ou Séverine au 01 30 42 66 22 

Pizza St-Phil 
 

Le jeudi et le samedi de 

18h00 à 20h30 
 

06 74 24 77 36 

Le mercredi  11h45 à 12h30 

Le vendredi 12h00 à 12h45 

01 30 94 75 88 
Ouvert tous les jours de mai à novembre 

de 9h00 à 19h00 - 01 30 42 61 27 

MARÉE DIÉPPOISE 

T
o

u
s 

le
s 

lu
n

d
is

 

Nouveau 
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15 rue des Rosiers 09 53 21 05 21 

IC2I 

Maîtrise d'œuvre - 01 34 97 04 70 

Logements Collectifs 

Maisons individuelles en village 

Ouvert tous les jours de 10h00 à 18h00 
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Hôpital de Mantes 

Boulevard Sully - 78200 Mantes la Jolie    

01 34 97 40 00 
 

Polyclinique de la région mantaise (privée) 

23, boulevard Duhamel - 78200 Mantes la Jolie 

01 30 98 16 00      

Police          17 

Pompiers          18 

SAMU          15 

SAMU Social         115 

N° d’Urgence Européen (médicale, incendie, Police) 112 

Canicule Info Service       0800 06 66 66  

SOS Chiens (animaux errants)      06 07 05 44 79 - 01 30 63 06 02 

Centre Antipoison         01 40 05 48 48 

NUMEROS UTILES 

SANTE 

SOS Amitié - 0 820 066 066 
 

ALLO Enfance Maltraitée - Anonyme et gratuit  

N° ne figurant pas sur les factures téléphoniques 

Appeler le 119 
 

Aide aux victimes - N° azur du lundi au samedi de 

10h à 22h : 08 84 23 46 37 
 

Jeunes Violences Ecoute (Racket et violences scolaires) 

0800 20 22 23 
 

Drogue info service - 0 800 231 313 

AIDE A LA PERSONNE 

EDF - 09 726 750 78 
 

GrDF Urgence sécurité Gaz - 0 800 47 33 33 
 

La Lyonnaise des eaux (assainissement) - 0977 408 408 

Lycée Vincent Van Gogh 

Rue J. Ferry - 78410 Aubergenville 

01 30 95 03 33 

ECOLES 

 

Centre hospitalier Montgardé (privé) 

32, rue Montgardé - 78410 Aubergenville 

01 30 95 52 00 

SERVICES 

 

Sida info service (Anonyme et gratuit) 

0 800 840 800 
 

Espace Territorial d’Action Sociale/PMI 

12 bis rue des merisiers 

78711 Mantes la Ville 01 34 97 80 80 
 

La Vie Simple - 2 rue de la Vallée Yart 

78640 St-Germain de la Grange - 01 34 89 58 28 
 
ADMR - 20 pl du Général de Gaulle - 
78580 Maule 01 30 90 75 95 

Déchèterie des Closeaux - 12 rue des Closeaux - 78200 Mantes La Jolie 
 

Info Déchets - Réclamation ou question concernant les déchets - 01 30 98 78 14 - ambassadeur-du-tri@camy.fr 

Ressourcerie APTIPRIX - 4 rue de l’Ardèche - Buchelay - Ouvert du mercredi au samedi de 10h00 à 17h45 

SOTREMA - Bac de collecte trop petit ou cassé - 0 800 40 36 40 

ENVIRONNEMENT - DECHETS - RESSOURCERIE 

 

France Telecom - 1014 
 

Météo France - 3250 

Ecole primaire Julien Cochin  

64, Grande Rue - 78580 Jumeauville 

01 30 93 98 88 

Collège de la Mauldre 

54, rue de Mareil - 78580 Maule 

01 30 90 92 22 
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Gendarmerie Nationale 

1 imp. des Bayeuvilles - 78930 Guerville 

01 30 42 39 58 
 

CPAM des Yvelines                

78085 Yvelines cedex 9 

Tel : 3646 
 

CAF - 1 rue la fontaine - 78200 Mantes la Jolie 

0 820 257 810 
 

POLE EMPLOI 

49 bis rue Clos Scellier - 78200 Mantes La Jolie 
 

ASSEDIC 

23 rue des deux gares - 78205 Mantes la Jolie 

Tel : 3949 
 

CNAV (Assurance Retraite) - 3960 

Centre des Finances Publiques 

1 place Jean Moulin - 78201 Mantes la Jolie cedex 

01 34 79 49 00 
 

Perception 

75, Av Pr. Emile Sergent - 78680 Epône 

01 30 95 60 89 

Impôts Service - 0 820 32 42 52 
 

CAMY - Rue des Pierrettes - 78200 Magnanville 

Tel : 01 30 98 78 00 // camy-info.fr 
 

Direction départementale des affaires 

sanitaires et sociales 

143 bd de la Reine - 78000 Versailles 

01 30 97 73 00 
 

Direction départementale de l’Equipement 

Permis de construire et urbanisme 

Rue des Pierrettes - 78201 Magnanville 

01 30 63 22 30 
 

Tribunal d’instance            

20, av de la République - 78200 Mantes la Jolie 

01 30 98 14 00 
 

Tribunal de grande instance 

5, place André Mignot - 78000 Versailles 

01 39 07 39 07 
 

Conciliateur de justice - M FORAY 

Le 3ème jeudi du mois sur RDV - 01 30 95 05 05 

en mairie d’Epone 

ADMINISTRATIONS 

Sénateur des Yvelines 

Madame Sophie PRIMAS 
 

Sa permanence d’accueil des administrés : 
 

- Bureau parlementaire - 15, av Charles de Gaulle 

Aubergenville - Tel : 01 30 90 28 41 

Le 1er lundi de chaque mois de 11h00 à 12h00. 
 

- Mairie de Guerville : 4 place de la Mairie 

ADMINISTRATIONS - ARRONDISSEMENT DE MANTES ET CANTON DE GUERVILLE 

Conseillère Générale 

Maryse DI BERNARDO - Maire de La Falaise 

6, rue des grands Prés - Tel : 01 30 95 64 45 

Site Web : www.lafalaise.monclocher.com 
 

Député de la 9ème circonscription 

Jean-Marie TETART 

Mairie de Guerville - 4 place de la Mairie 

ENCOMBRANTS 
 

Le 1er juillet 

Le 14 décembre 

DÉCHETS VERTS  

LE MARDI 

Reprise le 7 avril 

R amassage 

même les  

jours fér
iés 

DÉCHETS RECYCLABLES 
 

LE VENDREDI - semaine paire 

ORDURES MÉNAGÈRES 
 

LE MERCREDI 

DÉCHÈTERIE DES CLOSEAUX 
 

12 rue des Closeaux - Mantes La Jolie - 01 30 94 19 10 

Lundi au Vendredi 9h00 à 12h00 et 13h00 à 18h00 

Samedi 9h00 à 18h00 - Dimanche 9h00 à 12h00 

Fermé le mardi et les jours fériés. 

Amener justificatif de domicile et une carte d’identité 

 

Il n’y a plus de déchetterie mobile comme les D.M.S 

ATTENTION CHANGEMENT 
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Lundi - 9 h 30 à 11 h 30 
Mardi - 16 h 30 à 19 h 00 
Samedi - 9 h 30 à 11 h 30 

  
  

PERMANENCE DU MAIRE 

Sur rendez-vous 
 

 

La Mairie est fermée tous les samedis des vacances scolaires 
 

Mairie de Jumeauville 

72 Grande Rue 

 01 30 42 61 29 

01 30 42 34 77 

mairie.jumeauville@wanadoo.fr 

Site internet : mairie-jumeauville.fr 

HEURES D’ OUVERTURE AU PUBLICHEURES D’ OUVERTURE AU PUBLIC  


